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LOTISSEMENT COMMUNAL : tous les lots quasiment vendus : 

      
 Février 2020 Octobre 2020 
 

RECYCLAGE : un nouveau container à verre dans le village : 

A la demande des riverains et des utilisateurs du boulodrome, un 

nouveau container à verres a été placé dans un angle du boulodrome 

(intersection rue du Communal et rue Mathieu Cros).  

 

Contrairement aux anciens containers, celui-ci reste discret mais se 

rendra très utile. 

  

Ce nouveau point de récup permet de mieux quadriller le village. Les 

autres points sont les suivants :  

- Rue de Ramounoy (à côté des serres Haberschill) 

- Rue de l’Autan (à côté de la salle des fêtes) 

- Avenue Louis Raucoules (à côté de l’église, container enterré) 

- MJC 

 

Dès qu'il sera plein, merci aux utilisateurs d’informer le secrétariat de 

mairie qui contactera la communauté d'agglomération pour le vidage. 
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ZONE HUMIDE : un cheminement piéton qui avance à petits pas mais sûrement : 

   
 

 

 
 
 

Les travaux sont réalisés en régie  

dès que le temps le permet 

 

 

 

Crédit photo : JF PINTE 
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RESEAU FIBRE  : déploiement de la Fibre  à Valdurenque : 

Le déploiement du réseau Fibre à VALDURENQUE a débuté en 2020. C’est la filiale du groupe ALTICE – SFR 

FTTH qui est chargée de déployer le nouveau réseau de télécommunication fibre pour les 14 communes de 

l’Agglomération Castres Mazamet.  

La particularité de cette mission réside dans le fait qu’SFR récupère auprès de l’Opérateur Orange un 

programme de déploiement déjà initié par ce dernier. 

En raison du transfert des équipements du réseau Orange vers SFR mais également de la crise sanitaire, des 

restrictions et du ralentissement des livraisons de matériel, la fin du déploiement est reportée sur le 

premier trimestre 2021. 

Dès que le réseau fibre Ftth (Fiber To The Home) est ouvert, SFR FTTH informe l'ensemble des Fournisseurs 

d'Accès nationaux. 

Pour la commune de VALDURENQUE, Près de 488 logements et locaux professionnels sont concernés 

aujourd’hui. 79% des logements ont pour l’instant été couverts en câble fibre. D’autres étapes de travaux 

restent à faire avant de rendre les premières prises éligibles. 

Cependant, avec le déploiement de la fibre, il sera également nécessaire que la commune mette à jour 

son fichier des adresses. En conséquence, certaines adresses incomplètes ou qui ne sont pas déclarées 

dans le fichier officiel du Service National des Adresses ou sur le fichier Média-post devront faire l’objet 

d’un nouvel adressage (voir paragraphe suivant : ADRESSAGE). 

Les habitants et professionnels de VALDURENQUE pourront ainsi profiter de la vitesse et de la performance 

du Très Haut Débit. La fibre propose les débits les plus élevés du marché, permettant de répondre à 

l’explosion des usages, aux services toujours plus innovants et à la convergence des contenus. Pour les 

utilisateurs, c’est la possibilité d’accéder aux services Internet Très Haut Débit, téléphone et télévision en 

haute qualité, dans des conditions de fonctionnement optimales. Les temps de chargements se réduisent 

considérablement. Ainsi, les clients éligibles à la fibre peuvent échanger et partager des fichiers volumineux 

presque instantanément.  

Ils profitent également d’une qualité d’image excellente (qualité HD, 4K) pour plusieurs écrans du foyer et 

bénéficient de l’ensemble de leurs services simultanément, sans perte de qualité pour l’un d’eux.  

A titre d'exemple, la durée de téléchargement d'un film de 700 Mo passe de 5 minutes en ADSL à 7 secondes 

avec la fibre à 1Gbit/s. De la même façon, une saison de série (10 épisodes, soit 5 000 Mo) se télécharge en 

50 secondes avec la fibre à 1Gbit/s contre 45 minutes avec l'ADSL. 

 

Comment équiper son logement en fibre optique ?  

Quel que soit le type de logement, chacun peut équiper son foyer en fibre optique. 

En habitat collectif de 4 logements et plus, (copropriété ou bailleur), une convention d’opérateur 

d’immeuble doit être signée avec SFR pour autoriser l’installation de la fibre optique dans les parties 

communes. Des équipements sont installés aux frais exclusifs de l’opérateur, cela ne coûte rien aux 

habitants. Le raccordement final de chaque logement se réalise ensuite, à la prise d’abonnement 

auprès de l’opérateur commercial. 

Les personnes résidant en logement collectif doivent se rapprocher de leur copropriété, syndic ou 

bailleur afin de s’assurer qu’une convention d’immeuble a été signée, permettant à SFR FTTH de 

réaliser les travaux au niveau de chaque étage. Sans cette convention, les appartements ne peuvent 

pas être rendus éligibles. 

 



 4 

En maison individuelle, la convention d’opérateur d’immeuble n’est pas requise : le raccordement 

du pavillon est réalisé après abonnement, à partir d’un boîtier situé dans la rue (généralement dans 

une chambre en voirie ou sur un poteau) et destiné à desservir un ou plusieurs pavillons. En 

principe, le pavillon est raccordé techniquement selon le même mode que le réseau téléphonique 

(soit souterrain, soit aérien). Généralement, il n’y a pas de frais de mise en service pour l’abonné. En 

revanche, des travaux particuliers d’aménagement sur la propriété privée peuvent être nécessaires 

pour ce raccordement (par exemple l’installation d’un fourreau dans le jardin), ceux-ci sont à la 

charge du propriétaire.  

 

Comment vérifier l’éligibilité de son foyer ? 

La meilleure solution consiste à s’inscrire sur les sites dédiés de son fournisseur d’accès internet. A 

l’approche de la commercialisation de la fibre pour votre logement, vous serez ainsi automatiquement 

recontactés.  

SCHEMA DU CIRCUIT FIBRE DEPUIS LE NRO JUSQU’AU LOGEMENT 

 
 

ADRESSAGE : nouvelles dénomination de voies dans Valdurenque : 

Avec l’arrivée de la fibre sur le territoire et pour se 

conformer à la nouvelle règlementation, le Conseil 

Municipal a procédé à une dénomination et numérotation 

des routes, chemins et rues sur la commune de 

Valdurenque. 

Cette action contribue à améliorer l’accessibilité de votre 

maison aux services de secours (SAMU, Pompiers, 

Gendarmerie), de médecine d’urgence, de sécurité 

publique, à l’efficacité des services de livraison, etc. 

L’ensemble de ces interlocuteurs ayant dorénavant besoin 

d’une adresse normalisée. 
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La nouvelle dénomination est exclusivement appliquée sur les routes et chemins hors agglomération mais 

aussi sur deux nouvelles rues dans le centre-bourg, la rue des Orchidées (nouveau lotissement avenue de 

Mazamet) et la rue du Cimetière (longe l’ancienne usine Lasbordes). Elle entraîne une nouvelle 

numérotation pour chaque bâti présent aux abords de ces voies (route ou chemin). Ainsi donc, à la place 

d’avoir une numérotation en suivi avec nombres impairs à gauche et pairs à droite comme dans les rues du 

village, la numérotation sera métrique. De ce fait, le numéro représentera la distance en mètre entre le 

début de la voie et l’entrée de la propriété ou de l’habitation au droit de la voie. La spécification des 

nombres impairs à gauche et pairs à droite s’appliquera. 

 

Exemple : 

  
Bien entendu, la réflexion menée par la municipalité a tenu compte du lieu-dit existant mais aussi de la 

désignation historique de la voie. Ainsi donc, le chemin qui mène aux « Cambous » devient le « chemin des 

Cambous », idem pour « Le Pesquié » qui sera dénommé le « chemin du Pesquié », ou bien encore « la 

route de Noailhac » qui devient la « route de la Plaine Basse » jusqu’à la limite communale, … 

 

Par ailleurs, quelques rues existantes dans le centre-bourg du village seront impactées avec une nouvelle 

numérotation pour corriger certaines incohérences. 

 

Nous sommes conscients que ce nouvel adressage n’est pas sans conséquence pour les administrés des 

habitations concernées car cela impliquera à chacun de faire toutes les démarches nécessaires auprès des 

diverses administrations et organismes qui gèrent les contrats et abonnements (fournisseurs gaz, 

électricité, impôts, CPAM, CAF, assurances, banques, …) pour les informer du nouvel adressage. Toutefois, 

comme évoqué plus haut, cette opération permet aux services de secours de pouvoir intervenir plus vite 

en cas de problèmes, notamment lorsque les minutes et secondes sont comptées !  
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Le dimanche 20 septembre le club a 

rechaussé les crampons pour une 1ère 

randonnée au départ de Boissezon 

vers le sentier « Les forêts du 

Malous ». 

 

(voir ci-contre).  

Depuis la mi-mars et le confinement, 

les sorties étant interrompues, c’est 

avec un grand plaisir que les 

marcheurs se sont retrouvés. 

 
 

En ce qui concerne le calendrier de la saison 2020/2021, nous avons reporté les sorties prévues de mars à 

fin juin, sur le trimestre à venir, jusqu’à décembre. (Voir tableau ci-après).  

 
 

Pour cette saison, les sorties se dérouleront de préférence dans le Tarn ou à proximité, et nouveauté, 

certaines balades auront lieu l’après-midi.  

 

Pour toute info supplémentaire contacter Yannick Martin au  06 18 39 09 06. 
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Respect des règles sanitaires :  
Chaque activité de la MJC essaie autant que possible de respecter les règles sanitaires en fonction de 

l’activité pratiquée et des protocoles sanitaires établis par les fédérations sportives.  

Dans tous les cas, du gel hydro-alcoolique et des produits désinfectants sont à disposition dans tous les 

locaux utilisés par les adhérents MJC. Pour le foot, le masque est obligatoire pour le public avec un registre 

pour inscrire toutes les personnes présentes. 

Ceci-dit, nous comptons sur la responsabilité de chacun ! 

 

Assemblée Générale :  

Elle aura lieu le MARDI 27 OCTOBRE à partir de 19h30 à la salle des fêtes afin de respecter les 

consignes sanitaires. Le port du masque sera OBLIGATOIRE. 

Une collation aura lieu à la fin de l’AG. 

 

Hata Yoga :  
Les cours ont lieu tous les lundis, de 19h30 à 20h30. Le premier cours est gratuit.  

Attention, places limitées en raison des règles sanitaires.  

Contact : Sophie CHABBERT au 06 98 17 37 73 

 

Speedminton/Tennis :  
L’activité Speedminton a repris du service tous les mardis soirs pour les séniors (19h/21h) et le jeudi pour 

les vétérans (18h30/20h30).  

 

Marche :  
La marche Mjc a repris après quelques mois d’arrêt liés à la Covid 19. C’est avec plaisir que les marcheurs se 

sont donc retrouvés dès le 8 septembre.  

Cette saison, nous proposons les sorties le mardi, et non le lundi comme l’an passé. Ce changement est 

principalement dû aux disponibilités des animatrices, Christine Battut et Yannick Martin. Autre innovation 

en test pour le moment, nous proposons 2 horaires afin de voir ce qui convient le mieux. Soit la balade du 

matin au départ du Foirail à 9h avec Christine, soit l’après-midi avec un départ à 14h, toujours du Foirail, 

avec Yannick. 

Les sorties durent entre 1h15 et 1h30 et se déroulent principalement autour du village. 

La cotisation n’ayant pas changé, seul le tarif de 10€ est demandé pour l’inscription à la mjc (assurance 

comprise), cette activité étant entièrement gratuite. 

N’hésitez pas à contacter Yannick au 06 18 39 09 06 pour plus de renseignements.  

 

 
Marche du MARDI MATIN (avec Christine) 

 
Marche du MARDI APRES-MIDI (avec Yannick) 
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Peinture :  
Notre atelier peinture a repris le jeudi 1

er
 octobre après 7 mois d’interruption lié à la pandémie du Covid-19. 

Le vide-greniers étant annulé, notre exposition « Couleurs du Tarn » n’a pas pu avoir lieu. Nous espérons 

pouvoir vous la présenter en 2021 si les conditions sanitaires le permettent. 

Lucette Dauzat, notre animatrice peinture depuis 8 ans a souhaité prendre un repos bien mérité mais elle 

continuera à venir nous donner de temps en temps de précieux conseils. Nous la remercions pour toutes 

ces années en tant que bénévole au sein de la MJC.  

Toutefois, Liliane Combelles et Muriel Rouquier vont continuer à animer cet atelier où le plaisir de peindre 

et l’esprit de convivialité sont toujours présents.  

Nous sommes une dizaine de participantes à nous retrouver tous les jeudis après-midi de 14h à 16h (sauf 

vacances scolaires) dans le respect des gestes barrières. 

Toute personne aimant peindre ou partager un moment de convivial peut se joindre à nous. 

 

Football :  
Une équipe de Valdurenque est engagée en compétition Ufolep pour la saison 2020/2021. A cet effet et 

depuis le mois d’août, une quinzaine de joueurs se retrouve tous les vendredis pour s’entrainer et retrouver 

le plaisir de taper dans le ballon.  

 

Pour cette nouvelle saison et suite à l’annulation de la précédente, le championnat débute par une phase 

de brassage pour intégrer les nouvelles équipes et tenir compte des arrêts. Cette phase est divisée en 

quatre poules, trois poules de 8 équipes et une poule de 9 équipes. A l’issue des sept ou neuf premières 

journées en phase Aller, le classement de cette phase déterminera les quatre nouvelles divisions en 

fonction des classements obtenus.  

 

Valdurenque évolue donc en poule 2, composée de 9 équipes. Ci-dessous, le calendrier : 

 NOAILHAC – VALDURENQUE    13 sept. reporté au 25 oct. 

 VALDURENQUE – AMBRES   20 sept. (0 – 5) 

 VALDURENQUE – VALENCE   04 oct.  (3 – FF) 

 ALBI FOOT 7 – VALDURENQUE    11 oct.  (2 – 4) 

 TREBAS – VALDURENQUE 18 oct. (1 – 2) 

 VALDURENQUE – LAGRAVE   08 nov. 

 BLAYE-LES-MINES – VALDURENQUE  15 nov. 

 VALDURENQUE – STE-CECILE-D’AVES  22 nov 
 

Carnet Bleu : Côté bonne nouvelle, le club s’agrandit avec l’arrivée d’Emilien PALMA, petit frère de Lucien et 

fils de Valérie et Luis. Il est né le 18 mai 2020 et l’ensemble du club souhaite la bienvenue à Emilien et 

adresse toutes ses félicitations aux parents. 

 

Vide Greniers :  
Suite à la décision du dernier conseil d’administration, l’édition 2020 n’aura pas lieu.  

Rendez-vous donc en 2021 si … 

 

Retrouvez toutes les infos sur le site internet de la commune, régulièrement mis à jour. 

http://commune-de-valdurenque.fr/ 
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